
Tarifs

TARIF : 110 € TTC, si inscription avant le 1 er décembre
2019, joindre impérativement 2 chèques libellés à l’ordre
de LCO - 30 € correspondant aux frais de dossier - 80 €
correspondant à la formation 
 
TARIF : 140 € TTC, si inscription à partir du 2 décembre
2019, joindre impérativement 2 chèques libellés à l’ordre
de LCO - 30 € correspondant aux frais de dossier - 110 €
correspondant à la formation

Programme

 
Florence PORACCHIA-GEORGE 

 
florence.poracchia@ap-hm.fr Téléphone : 04 91 74 45 42

ou 06 26 61 47 45

Inscription à adresser à : 
Florence PORACCHIA –GEORGE, Hôpital Salvator,

CERTA, 249 Bd de Sainte Marguerite 13009 MARSEILLE

Renseignements

Déclaration d’activité enregistrée sous le N° : 93 13 13294 13 
auprès du Préfet de la région PACA.

 Cet enregistrement ne vaut pas agrément d’état. 
 N° SIRET : 50934237400014

Bulletin d'inscription

 
 

 

Nom : ….
 
Prénom :….
 
Profession :…
 
Adresse : …..
 
Code postal : …..               Ville :….
 
Tel :…..
 
Email :….

A renvoyer avec les 2 chèques à
 
Florence PORACCHIA –GEORGE, 
Hôpital Salvator, CERTA,
 249 Bd de Sainte Marguerite 13009 MARSEILLE

Je soussigné(e).............................................
certifie avoir pris connaissance des conditions
d’annulation.
 
Fait à ................................... Le ...........

 
Cachet et signature

 
8h15 Accueil
 

8h50 Introduction
 

9h00 Données récentes de la recherche sur les troubles de
la fluence (C. Tournier)
 

9h45 L’impact du bégaiement sur la personne qui bégaie
(L. Lagarde)
 

10h30 Pause
 

11h00 Reconnaître les disfluences, typiques et atypiques :
exemples vidéo (C. Tournier)
 

12h00 Iceberg du bégaiement et cercle vicieux du
bégaiement (L. Lagarde)
 

13h00 Déjeuner libre
 

14h30 Thérapie globale du bégaiement (cognitive et
comportementale) : l’apport des auteurs américains,
exemples concrets (L. Lagarde)
 

15h Les thérapies orthophoniques des troubles de fluence
en France : état des lieux et exemples vidéo de séances
(C. Tournier)
 

16h00 Pause
 

16h30 Le travail d’équipe (orthophoniste-patient-
entourage-autres professionnels) dans la rééducation et
comment utiliser internet : les ressources fiables (L.
Lagarde)
 

17h15 Concrètement, que faire ? L’approche par
dominante du trouble et l’ajustement à la situation, arbre
décisionnel, ressources pour aller plus loin (C. Tournier)
 

18h00 Clôture
 
 



REGARDS CROISÉS SUR 
LES TROUBLES DE LA

FLUENCE

 
 

et Laurent Lagarde, auteur-blogueur
 

Vendredi 20 mars 2020

 
 

264 rue Saint-Pierre, 13005 Marseille

Les conditions d’inscription 
- 

 
 
 

Les conditions d'annulation

Toute annulation doit être signifiée par écrit, le cachet
de la poste faisant foi pour la détermination des
montants remboursables.
 
Aucun remboursement ne sera possible pour les
demandes d’annulation postérieures au 1er mars 2020.
 
Avant cette date une retenue de 30 € sera appliquée
pour les frais de dossier.
 
Les remboursements sont réalisés après le congrès.

L’équipe LCO
Marie LAGEAT, 

Catherine PECH-GEORGEL, 
Florence PORACCHIA-GEORGE,

 Marie PUISAIS-HEE, Emilie RACAUD, 
Julia SIFFREIN-BLANC

 
 

Association
LANGAGE COMMUNICATION

ORTHOPHONIE

Christine Tournier, orthophoniste
 
L’association organise également des journées de 
 formation ou congrès.
 
 
 
 
 
 

L’association est un groupe de travail, de recherche et 
de réflexion, de médicaux et de paramédicaux
intervenant dans l’évaluation et/ou le traitement des
troubles des apprentissages du langage et de la
communication.

CHU Timone Adulte, Amphithéâtre HA1

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

- Les inscriptions sont enregistrées par ordre d’arrivée
(nombre limité à 150)
 
- Le tarif indiqué comprend : la participation au congrès et la
pause-café. Le déjeuner est libre.
 
- L’inscription sera enregistrée après réception des 2
chèques à l’ordre de LCO
 
- Un mail de confirmation d’inscription vous sera adressé
dans le mois qui suit la réception de votre inscription
 
- Une attestation de présence, une convention de stage et
une facture acquittée vous seront remises le jour du congrès.
 
- Les intervenants ont donné leur accord sur leur
participation mais en cas d’absence inopinée, les
organisateurs ne peuvent en être tenus responsables


